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Catégories N° Désignation de la mesure

Paysage

P1 Transcription du thème "paysage et nature" dans les PAL

P2 Vision d'ensemble des parcs publics

P3 Etablissement de visions pour les périmètres de réaménagement

P4 Accompagnement paysager et biologique des liaisons de mobilité douce

Urbanisation

U1 Transcription du thème "urbanisation" dans les PAL

U2 Suivi et mise en œuvre des sites stratégiques

U3 Elaboration d'une vision d'ensemble et de concepts pour le pôle d'activités de Planchy

Mesures de planification supérieure

sup.1 Assainissement / réaménagement de l'accrochage nord à la H189

sup.2 Etude de haltes ferroviaires à Planchy, Buissons et Epagny

1. Capacité des routes - pas de mesure

2. Gestion du trafic - pas de mesure

3. Valorisation / sécurisation de l'espace routier (ER)

Mesure A ER.A1 Liaison multimodale entre le passage inférieur de Planchy et Combes nord

ER.A2 Liaison multimodale sur la rue de la Léchère entre la rue de la Sionge (y.c.) et la route des Monts à Riaz

ER.A3 Liaison multimodale sur l'axe Pâla - Sous-Crêts entre le giratoire des Crêts et la ZI Planchy

Paquet A ER.A4 Paquet de mesures bénéficiant de contributions fédérales forfaitaires, catégorie Valorisation de l'espace routier , horizon A

ER.A4.1 Valorisation multimodale de la route des Roseires entre le Pont de l'Harmonie et la rue de l'Ancien-Comté

Paquet B ER.B1 Paquet de mesures bénéficiant de contributions fédérales forfaitaires, catégorie Valorisation de l'espace routier , horizon B

ER.B1.1 Valorisation multimodale de la route de Morlon entre ses intersections avec la rue de Corbières et la route du Verdel

4. Plateformes multimodales (PM)

Mesure C PM.C1 Création d'un hub mobilité à Planchy

PM.C2 Valorisation de la future halte entre Bulle et la Tour-de-Trême à proximité du PAD Les Buissons

PM.C3 Valorisation de la halte réaménagée à la hauteur du PAD La Parqueterie

5. Mobilité douce (MD)

Mesure A MD.A1 Aménagement de la Voie verte au sud des voies ferrées entre le chemin de Planchy et la rue de l'Eglise à Vuadens

Paquet A MD.A2 Paquet de mesures bénéficiant de contributions fédérales forfaitaires, catégorie Mobilité douce , horizon A

MD.A2.1 Liaison MD à travers le quartier entre le chemin de Pré-Vert et la rue de la Berra

MD.A2.2 Perméabilité MD entre le chemin de Bouleyres et la rue du Vieux-Pont

MD.A2.3 Liaison MD à l'est des voies ferrées entre la rue de la Colline et le chemin de Sautau

MD.A2.4 Liaison MD le long du bois de Sautaux

MD.A2.5 Liaison MD entre le chemin du Motélon et le lac de Gruyères

MD.A2.6 Liaison MD le long de la Sionge entre la rue de la Gruyère et la route du Village (Echarlens)

MD.A2.7 Liaison cyclable le long de la route de Pra-Riond entre le giratoire du Closalet et le giratoire d'entrée de la Commune de Broc

MD.A2.8 Liaison cyclable le long de la route de l'Intyamon entre le giratoire du Closalet et l'entrée du village d'Epagny (Gruyères)

MD.A2.9 Liaison cyclable le long de la route de Montbarry entre la gare du Pâquier et la route du Moléson (Gruyères)

MD.A2.10 Création de 500 places vélo sur l'agglomération

Paquet B MD.B1 Paquet de mesures bénéficiant de contributions fédérales forfaitaires, catégorie Mobilité douce , horizon B

MD.B1.1 Aménagement d'une Voie verte centrale entre la gare de Bulle et le PAD Arsenal

MD.B1.2 Passerelle au-dessus de la Trême à côté du pont de l'Harmonie

Mesure C MD.C1 Création d'une passerelle au-dessus de la H189 entre Bulle et Riaz

6. Tram / chemins de fer urbains - pas de mesure

7. Bus / infrastructures des TP (TP)

Mesure A TP.A1 Electrification des terminus du réseau TP urbain

Paquet A TP.A2 Paquet de mesures bénéficiant de contributions fédérales forfaitaires, catégorie Valorisation d'arrêts de bus, horizon A

TP.A2.1 Adaptation de la rue Pierre-Alex à la circulation du réseau TP urbain

TP.A2.2 Adaptation de la route du Lac à la circulation du bus urbain entre l'arrêt "Morlon, Eglise" et la presqu'île

TP.A2.3 Aménagement définitif (chaussée et quais) des arrêts du réseau TP urbain

TP.A2.4 Harmonisation et valorisation des arrêts du réseau TP urbain

TP.A2.5 Liaison d'accessibilité MD à la gare "La Tour Village" à l'est des voies ferrées depuis la rue Joli-Site

TP.A2.6 Cheminements MD d'accessibilité à l'arrêt TP "St-Joseph" (ligne 2)  entre les rues Dom Hermann et les Agges 

8. Infrastructures publiques de transport pour la mobilité électrique en matière de transports privés - pas de mesure

9. Transport de marchandises et logistique - pas de mesure



 

 

 


